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Etat présenté par le Secrétaire général conformément à l'article. 153 du règlement 
intérieur de l'Assemblee générale 

Négociations globales relatives à la coopération économique internationale pour 
le developpement 

l. Aux termes du premier paragraphe du dispositif du projet de résolution 
publie sous la cote A/34/L.l4/Rev.l, l'Assemblée générale deciderait d'ouvrir, 
lors de sa session extraordinaire en 1980, une série de négociations globales et 
soutenues sur la coopération êconcmiqur internationale pour le developpement. Aux 
termes du paragraphe 5 du même projet de résolution, le Comité plenier créé en 
application de la résolution 32/174 de l'Assemblée générale devrait faire fonction 
de comité préparatoire pour ces négociations. 

2. Conformément au premier paragraphe de la résolution 33/198 de l'Assemblée 
générale, le Directeur général au développement et à la coopération économique 
internationale a été charGé de coordonner tous les préparatifs en vue de la 
session extraordinaire. Bien q_ue les dispositions du présent projet de réso
lution entraînent un accroissement considérable du volume de travail à fournir 
par le personnel à l'occasion de ces préparatifs, le Directeur général s'efforcera 
de mener à bien ce surcroît de travail à l'aide du personnel existant. Si besoin 
est, son bureau tentera d'obtenir que soient détachés d'autres unités adminis
tratives un ou deux fonctionnaires ~ui s'acquitteraient de tâches spéciales pour 
l'aider dans ses travaux, ainsi qu'il est envisa~é au paragraphe 41 du document 
A/33/410/Rev.l. 
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3. A l'étape actuelle, il n'est donc demandé qu'un credit supplémentaire de 
28 300 dollars pour couvrir les frais de voyage du Directeur général qui, afin 
d'examiner avant la session extraordinaire diverses questions relatives aux 
préparatifs des négociations globales envisagées, se rendrait, accompagné le cas 
échéant d'un haut fonctionnaire ou d'un membre de son secrétariat, dans diverses 
capitales ainsi qu'aux sièges des organisations intéressées du système des Nations 
Unies, notamment la·Conférence des Nations Unies sur le commerce et le dévelop
pement, l'Organisation des Nations Unies pour le développement industriel, la 
Banque mondiale, du Fonds monétaire international, de l'Accord général sur les 
tarifs douaniers et le commerce et d'autres organisations intergouvernementales 
qul n'appartiennent pas au système des Nations Unies. 

4. Les incidences financières de l'appui apporté par le Secrétariat aux 
négociations qui seront ouvertes lors de la session extraordinaire en application 
du premier paragraphe du projet de résolution seront établies en fonction des 
propositions qui seront soumises sur la question lors de cette session. 

5. Si l'Assemblée générale adopte le projet de résolution publié sous la 
cote A/34/1.14/Rev.l, il sera nécessaire d'ouvrir un crédit supplémentaire de 
28 300 dollars au titre des frais de voyage du personnel au chapitre 5 (Bureau du 
Directeur général au développement et à la coopération économique internationale) 
du budget-programme pour l'exercice biennal 1980-1981. 




